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Alors que la maison d’arrêt de Douai fait face à un foyer épidémique chez 

les personnels et les détenus. 

  

Alors que la maison d’arrêt de DOUAI est classée « cluster » comme la 

majorité des établissements aujourd’hui, que le bâtiment respect a été  

fermé, rien ne change à l’intérieur. Toujours autant d’activités, d’allées et 

venues inutiles qui favorisent la propagation du virus. 

 

Alors que le pic épidémique n’est pas encore, il est urgent de limiter les 

mouvements au sein de l’établissement.  

 

Mieux encore, depuis le lundi 10 janvier 2022, les formations des 

personnels sont maintenues avec fenêtres grandes ouvertes, rien de tel 

pour tomber malade ! Et après on nous demandera de limiter les pauses 

cafés! 

 

 

Le syndicat CGT demande en plus des masques FFP2 pour tous les 

agents, la mise en place des dépistages massifs et l’entrée restreinte des 

intervenants extérieurs, il appartient à la direction de prendre des 

décisions afin que le nombre important de personnes aux parloirs soit 

limité. 

 

 

 

La CGT reste à votre disposition pour tous renseignements 

complémentaires. 
           

       Le 18 Janvier 2020 

       Bureau Local CGT DOUAI 

 

Situation COVID MA DOUAI  

Du grand n’importe quoi !  



 

 

 

 

Pour l’information des personnels : 

    
Personnels testés positifs avec schéma vaccinal complet : 

 

* Isolement de 5 jours si le test antigénique ou PCR réalisé le 5ème jour est 

négatif et en l’absence de symptômes depuis 48 heures 

     * Isolement de 7 jours dans le cas contraire. 

 

Personnels cas contact avec un schéma vaccinal complet : 

 

      * Pas d’isolement 

      * Test antigénique ou PCR 

      * Auto test à J*, J+2, J+4. 

 

Personnels testés positifs avec schéma vaccinal incomplet : 

 

* Isolement de 7 jours si le test antigénique ou PCR réalisé le 7ème jour est 

négatif et en l’absence de symptômes depuis 48 heures 

     * Isolement de 10 jours dans le cas contraire. 

 

Personnels cas contact avec un schéma vaccinal incomplet : 

 

      * Isolement 7 jours 

      * Test antigénique ou PCR à l’issue de l’isolement 

       
 Référence : Note du secrétariat général du Ministère de la Justice en date du 10 janvier 2022 

 
 

 

 


